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Informations presse pour diffusion dans vos médias

Menace sur le bail à métayage : 
le vignoble champenois sonne la mobilisation 

Pratiqué depuis plus d’un siècle et concernant plus d’un tiers du vignoble, le métayage, un contrat 
par lequel le propriétaire confie l’exploitation de ses vignes à un métayer en partageant les récoltes, 
permet de maintenir des exploitations familiales et de favoriser la transmission des domaines. 

Mais une nouvelle interprétation de la MSA, fondée sur un toilettage du Code rural, tend à assimiler 
automatiquement les bailleurs à métayage à des chefs d’exploitation, même lorsqu’ils ne participent 
plus à l’activité.

Cette évolution contraindra le bailleur retraité, sous peine de se voir infliger des cotisations sociales 
sans contrepartie et de perdre le bénéfice de leur pension de retraite, à abandonner purement et 
simplement le métayage. 

« Qui accepterait, une fois à la retraite, de continuer à payer des cotisations professionnelles 
uniquement parce qu’il loue le bien qu’il exploitait hier ? Tout cela avec une retraite suspendue pour 
laquelle il a cotisé toute sa vie, et pour continuer à cotiser jusqu’à sa mort sans jamais bénéficier 
du juste retour de ses cotisations chèrement payées. Personne ! C’est un enterrement de première 
classe que la MSA offre au métayage », dénonce Maxime Toubart, Président du SGV Champagne.

Le SGV appelle les parlementaires à prendre leur responsabilité pour faire obstacle à ce changement 
incompréhensible dont les conséquences mettent en péril l’existence même du métayage. 

Plusieurs amendements ont d’ores et déjà été déposés par des députés issus de différentes 
mouvances, avec un mot d’ordre frappé du bon sens : « Pas d’activité, pas d’affiliation ».

Epernay, le 3 novembre 2025

Alors que les députés entament, ce mardi 4 novembre, l’examen du PLFSS 2026 en séance plénière, 
le Syndicat Général des Vignerons de la Champagne alerte sur une menace directe pesant sur le 
bail à métayage, pilier historique du modèle champenois.
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